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Objet : Travaux dans le logement communal B
PROTOCOLE D’ACCORD

Exposé général du contexte :


La commune d’Aussac-Vadalle a autorisé M. et Mme RIBERAC, locataire du logement communal B, situé Rue de la République, à réaliser des travaux. La commune prend à  sa charge l’ensemble des fournitures qui étaient convenues. (commentaires : je n’ai trouvé aucun remboursement à M. et Mme RIBERAC pour des travaux, hormis des travaux de pompage fosse sceptique, ramonage de cheminée, et entretien de la chaudière, que vous leurs avaient remboursés) voir si pas de rabais sur loc mais on a bien payé le placo
Demandes complémentaires :


M. et Mme RIBERAC demande le remboursement des frais supplémentaires occasionnés pour la construction de la cloison pour la chambre du haut.


La commune décide de prendre en charge le linoléum et la barre de seuil pour un montant total de 81,84 €,  conformément aux travaux convenus. Le reste n’ayant  pas été autorisé n’est pas pris en compte par la commune
Compte tenu des éléments précédemment cités, la commune s’engage de rembourser à M. et Mme RIBERAC Alexandre la somme de 81,84 €.








A Aussac-Vadalle, le
Lu et approuvé,





Le Maire,









Gérard LIOT

M. et Mme RIBERAC Alexandre
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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